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Extrait de la délibération affiché le 31 Mars 2015

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 9 Mars 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire.

Appel nominal :

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Valérie PAILLART,                     
Dominique THINNES, Corinne LEVILLAIN, Olivier LARDANS, Jean-Luc GONFROY,  
Gilbert FOURNIER, Virginie LAMBERT, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,                           
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE, Frédéric PATROIS,  
Valérie LEDOUX, Emmanuel DELINEAU, Karine LOUISET,  Estelle FERRON, 
Stéphanie ONFROY, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN,  
Martine LESAUVAGE, Pascal DUMESNIL, Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST,    
Nordine HASSINI, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON.

Excusées ayant donné pouvoir :

Marie-Christine BASSET (Pouvoir à Virginie LAMBERT), Marie-Paule 
DESHAYES (Pouvoir à Nicole LANGLOIS), Sophie CAPELLE (Pouvoir à Valérie 
LEDOUX).

Désignation du Secrétaire de séance :

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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Le Maire, Daniel FIDELIN



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 30 MARS 2015

QUESTION : n° 11 7-1

OBJET : Action Economique et Emploi – Vote du Budget Annexe Primitif 2015 du 
Développement Economique et de l’Emploi 

RAPPORTEUR : Monsieur Laurent GILLE

La Section de Fonctionnement, s’équilibre sans subvention de la Ville pour un montant 
total de 177 174,98 € en dépenses et en recettes.

La Section d’Investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à hauteur de 
117 930,00 € et comprend notamment les grands investissements suivants.

Les dépenses et recettes d’investissements concernent les opérations suivantes : 

- Pépinière d’entreprises, Hôtel d’entreprises et Domaine de la Vallée

Le Budget Annexe du Service Développement Economique s’équilibre donc en 2015
comme depuis l’origine en 1990, aussi bien en investissement qu’en fonctionnement sans aucune
subvention de la part du Budget Principal de la Ville donc sans faire appel à l’impôt local.

Ce budget comporte, en Fonctionnement, les salaires et les charges des 2 agents du 
service qui sont intégralement financés par le Budget Annexe et ceci depuis la date de création de ce 
service.

- La Ville s’est aussi constituée, dans ce cadre, un patrimoine immobilier à 
destination locative : la pépinière d’entreprises et l’hôtel d’entreprises dont les emprunts, sont
intégralement remboursés.

- Elle est également propriétaires de 2 terrains destinés à être vendus :

o Un terrain d’une contenance de 2 430 m2 situé sur la ZA du Centre 
Equestre.

o Un terrain d’une contenance de 2 780 m2 situé sur la ZAC Tertiaire.

Je vous propose de bien vouloir adopter le Budget Annexe Primitif 
de l’exercice 2015 du Service du Développement Economique et de l’Emploi.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte le Budget Annexe 
Primitif de l’exercice 2015 du Service du Développement Economique et de 
l’Emploi par 26 Voix Pour et 7 Contre (Fabienne MALANDAIN, 
Martine LESAUVAGE, Pascal DUMESNIL, Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST, 
Nordine HASSINI, Aurélien LECACHEUR)

Ainsi délibéré, les jour, mois et an sus dits.

Pour extrait conforme au registre dûment signé.

Le Maire,


